Élaboration du projet de charte du Parc naturel régional des Préalpes d'azur

Compte rendu de la participation des Amis du Parc 06 à la

 réunion de la sous-commission «  Paysages » 

le jeudi 28 mai (9h30-12h30) à St-Vallier de Thiey

Étaient présents :

Raphaël Botti (Edater) 

Muriel Cary et Laure Pumareda (Chargées de mission au SM)

Michèle Sarantino (CG06 Espaces naturels et paysages) 

Nicole Trevet et René Perier (Les Amis du Parc)


Edater présente les objectifs de la réunion : 1- identifier les grands domaines d'intervention du Parc sur les thématiques du paysage ; 2 – identifier les premières propositions d'actions ;  3 – permettre de structurer le dispositif d'animation du Parc....


Edater trace les grandes lignes des enjeux et des objectifs précédemment identifiés et présente les trois domaines d'intervention : 1- la connaissance des paysages et de leur évolution, 2 - la préservation, notamment de la mosaïque des paysages et 3 - la valorisation du patrimoine paysager


Après la présentation d'Edater, René Perier de l'association Les Amis du Parc met d'abord l'accent sur les trois aspects suivants :

· les liens étroits et fondamentaux  entre les activités économiques agricoles pastorales et forestières et la sauvegarde et l'entretien des paysages.  Liens qui ne doivent pas être seulement perçus comme des éléments d'analyse pour une meilleure connaissance des évolutions passées ou présentes du paysages mais comme axes de programmes d'actions de préservation du patrimoine paysager.

· l'image du Parc : L'association souhaite que soit débattue la possibilité de faire du territoire du Parc un éco-Territoire  ce qui permettrait de donner une image forte et dynamique du territoire ;

· nécessité d'une démarche prospective intégrant une évolution des paysages, liée aux évolutions inéluctables des activités  pour faire face aux enjeux en matière de développement des constructions bioclimatiques et au développement des énergies renouvelables. Il s'agira ainsi d'intégrer positivement dans la gestion des paysages les contraintes et impacts du développement des énergies renouvelables; par exemple, comment intégrer les installations de production photovoltaïque en toiture dans les sites protégés et les installations au sol sans perturber les paysages ? 

Comment intégrer dans les programmes  les actions visant à favoriser l'acceptation sociale des évolutions  des paysages liées aux nouveaux besoins environnementaux et climatiques ? 

Edater intègre dans son texte un quatrième chapitre pour prendre en compte cette dimension prospective. 

Au fil des discussions les représentants des Amis du Parc proposent que soient envisagées et débattues les idées et actions suivantes  :

·  Mise en place, à l'initiative du SM ou du futur Conseil de développement, « d'ateliers de réflexion » en vue d'approfondir la réflexion collective et de préparer des  débats publics sur les évolutions des paysages ;

· Réalisation d'un Atlas des paysages qui soit un véritable « outil d'aide à la décision » pour les communes. Cet outil compléterait les documents d'aide à la connaissance des entités paysagères (Le département va éditer très prochainement un atlas des paysages .)

· Directive territoriale d'aménagement (DTA) des Alpes maritimes : Dans la mesure ou la DTA définit avec précision les éléments caractéristiques des paysages du Haut-pays, la charte du PNR pourrait décliner et expliciter cette DTA et en être un des outils d'application pour les décideurs. 

Le PNR, grâce à la mobilisation des différents acteurs concernés par la préservation du patrimoine paysager (acteurs économiques, associations et citoyens) dont il est porteur, pourrait être un outil d'acceptation voire d'appropriation des recommandations de la DTA. 

En explicitant ces recommandations, la Charte du PNR  pourrait permettre que soient évitées des interprétations minimalistes de ces recommandations. 

· Le paysage est d'abord le cadre de vie des habitants ... et celui des générations futures ... et ensuite  éventuellement un produit touristique ! Certes, le Tourisme  restera un des piliers de l'avenir économique du territoire, mais la dimension touristique du paysage doit être perçue comme le résultat ou une retombée de la préservation des paysages et non comme l'objectif de la préservation des paysages....

· Le Parc pourrait contribuer à travers des actions de formation à  une appropriation de ce patrimoine paysager par les populations du territoire,  y compris dans les écoles  primaires à destination des enfants du Parc, ... 

· Qualité de l'aménagement de l'espace public : Besoin d'une charte de l'aménagement de l'espace public ... à destination des maîtres d'ouvrage et des maîtres d'oeuvre pour les travaux publics de voirie notamment ...  Attention aux aménagements excessifs en matière de béton et de fleurissement !

· A l'instar de la Commission Nationale du débat public, obligatoire  pour les très grands aménagements, pourquoi ne pas mettre en place une Démarche et des procédures de débat public  dans le cadre du Parc  pour les tous les aménagements publics d'une certaine importance .....

· Constructions nouvelles : Ne pas favoriser le résidentiel et favoriser les constructions liées à l'implantation d'activités locales ou de résidents à l'année .. en utilisant en priorité l'exploitation du potentiel bâti .... 

· Comment renforcer « l'identité du territoire » ...  les paysages participent de la construction d'une identité d'un territoire  ... mais ici  les paysages sont très variés .... et donc l'image du PNR n'est pas claire !   Proposition : Chaque terroir ou entité paysagère devra garder et valoriser son caractère et son  identité propre ... mais dans une identité commune et partagée, à construire !  

En conclusion : Les Amis du parc insistent sur la notion d' éco-territoire. Ce pourrait être en effet  une des  bases du 'label' Parc et  la trame de tous les programmes d'actions de développement économique  !   .  

NB : en marge de la réunion :

- Calendrier : La mission d'Edater se poursuivra jusqu'à l'avant-projet qui sera présenté au CR puis au CG et aux communes ... et ensuite jusqu'à la présentation du dossier ... 

- Question sur la documentation   (RP) : où peut-on consulter la documentation du PNR ?  Réponse de Muriel : Les Amis du parc notamment peuvent venir consulter sur place (St-Vallier) dans  les locaux du  SM  pour les documents qui ne sont pas en ligne sur le site. Une liste des documents disponibles sur place pourra être consultée sur le site internet.
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